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Les candidatures sont appréciées sur la base des critères suivants :  

 

1. Expérience de l’entreprise (5 dernières années) (30 points) 

a. Projets similaires à l’objet de la consultation : date, destinataire, type de navire, 

caractéristiques techniques, durée d’exécution, modèle économique – 20 points  

b. Description des modalités de mise en œuvre du service après-vente (SAV) à l’export et 

de mise en œuvre de la garantie (part de l’activité dédiée au SAV, effectifs mis à 

disposition etc.) – 10 points  

 

2. Capacités et ressources humaines (30 points)  

a. Effectifs du candidat et sous-traitants potentiels susceptibles de répondre au besoin par 

périmètre d’activité – 20 points  

b. Moyens humains spécifiques du candidat dédié à la construction du bateau (année 

d’expérience et qualification, habilitation pour le personnel dédié à la 

construction/assemblage)) – 10 points  

 

3. Capacités techniques (35 points)  

a. Moyens matériels (description du chantier naval : infrastructure) – 15 points 

b. Certifications du candidat – 10 points 

c. Capacités à mettre en œuvre des formations (utilisation – maintenance) – 5 points 

d. Capacités du bureau d’études – 5 points 

 

4. Développement durable (5 points) 

a. Politique RSE de la société – 2,5 points ; 

b. Mesure en faveur du développement durable – 2,5 points. 

 

 

 

Le candidat dont la candidature obtient une note inférieure à 60 points ne peut être admis en phase offres. 

 


